
  

  

RÉPUBLIQUE FraNçaIsE 

PRÉFLCTURE DE L'ISÈRE 

Direction départ 

  

anis CHAVET 

  

Arrêté Préfectoral N°2010-0 2064 

LE PREFET DE L'ISERE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement annexé à l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, notamment le livre V 

VU le Code Minier 

VU | laloi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau 

VU la loin® 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive 
VU: les décrets n° 2006-65 du 07 juilet 2006 et n° 2008-72 du 08 juin 2006 relatifs aux nouvelles commissions des carrières 

VU: le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 pris pour l'application du Code de l'Environnement 
VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations. de premier traitement de matériaux modifié par l'arrêté ministériel du 24 janvier 2001 
VU l'arrêté interministériel du 01 février 1996 fixant le modèle d'attestation des garanties financières prévues à l'article R 516-2 du Code de l'Environnement 
VU l'arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières 

VU les rapports de M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 7 janvier 2009 et du 05 mars 2009 et de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 11 janvier 2010. 

VU l'avis de la Commission Départementale de la nature des paysages et des sites, Formation Spécialisée des carrières du 23 janvier 2009, 24 avril 2009 , 25 juin 2008 et du 25 février 2010 
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    CONSIDERANT que la saciété FRANCE DENEIGEMENT pour l'exploitation de la carrière siluée sur le territoire de la commune de LIVET ET GAVET, es! autorisée dans le cadre de la remise en élat du site, à procéder à des opération blayage à l'aide de matériaux inertes 

  

       

CONSIDERANT qu'il apparait nécessaire, afin de er les intérêts visés à l'article LS11-1 du code de l'enviromement, de renforcer les règles d'admission et de gestion des déchets inertes en camières el de mettre en place des mesures de surveillance de la qualité des eaux souterraines ainsi que des mesures visan! à S'assurer, en cas de changement d'usage, de la compatibilité de cet usage avec l'état du soi ; 

    

CONSIDERANT dans ces condiions qu'il convient d'imposer à la société FRANCE DENEIGEMENT les “isposfions à mellre en œuvre dans le cadre des opérations de remblayage réalisées sur son site de LIVET ET GAVET lieudit « l'Hermetta» 

     

    

CONSIDERANT dés lors qu'il y à lieu de faire 
de l'Environnement 

application des dispositions de l'article R 512-831 du Code 

CONSIDERANT qu'un projet d'arrêté d'autorisation à été adressé au pétiionnaire le 26 février 2010 afin de recueillir san avis, 

CONSIDERANT l'absence de réponse de la Sté FRANCE DENEIGEMENT. dans le délai qui lui était imparti et de ce fait son accord tacite 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture 

ARRETE 

Article 1 : Modification des prescriptions remblayage 

La société FRANCE DENEIGEMENT pour l'exploitation de sa carrière siluée sur le territoire de la commune de LIVET ET GAVET, lieudit «'Hermela» a été autorisée à procéder au remblaïement de la garrière à l'aide de matériaux inertes. Pour ces opérations de remblaiement, l'exploitant devra respecter les presariplions édictées ci-après qui se substiuent à celles des arrêtés antérieurs de la carrière ayant le même objet. 

1. Plan d'exploitation des zones de stockage 

L'exploitant tient à jour un plan d'exploitation des zones de remblayage. Ce plan coté en plan et altitude permet d'identifier les parcelles où sont entrepasés les différents matériaux. 
Ge plan topographique permet de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant au registre visé au paragraphe 3.5 

2. Information 

L'exploitant affiche en permanence de façon visible à l'entrée de l'installation un avis énumérant les lypes de déchets inertes admissibles. 

8. Conditions d'admission 
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    3.1 Déchets admis: définitions 

      nt les déchets inécles énuniérés dans l'annexe |, issus éxclusivern 
tries du bâtiment ei des travaux publics et des 

eus déchets admissibl 
directement ou indirectement, des chantiers et des indu 
carrières, 

     

  

Îlest notamment interdit de recevoir sur le site des déchets d'amiante ou de: déchets de plâtre liés à des matériaux inertes ou des déchels inerles provenant du process d'installaïions classées hour la protection de l'environnenent, à l'exceplion des matériaux provenant de l'exploitation de carrière ou de l'industrie du bâtiment ou de plates-formes de transit 

    

   

ment    Dans la suite du présent doc: 

= {85 produits admis sont des déchets inertes issus des chantiers et des industries du bâtiment et des fravaux publics et de plates-formes de lransit. Aprés procédure d'acceptation et admission sur la carriére, ils deviennent des matériaux de remblayage, 

  

= le producteur du déchet est la société de bâtiment et travaux publics chargée de leur élimination direcle, ou toute société chargée de leur transit, regroupement ou valorisation avant mise en dépôt, 
= Un Site contaminé est un chantier du bâtiment el des travaux publics sur lequel une pollution, quelle qu'en soit la nature, a élé identifiée, 

= 11 y a présomption de contamination de déchets dès lors que ces déchels proviennent d'un site reconnu contaminé, ou dès lors que ces déchets ont été au contact de sources potentiellement polluantes (citemes d'hydrocarbures, activités passées en surface à caractère polluant ) 
3.2 Document préalable : 

Avant la livraison ou avant la première d'une série de livraisons d'un même déchet inerte, le producteur des déchets remet à l'exploitant de la carrière un document préalable indiquant l'origine, les quantités et le type des déchets. Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant (dont les transporteurs) 

Toutefois, si les déchets sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, le document préalable précité pourra être rempli avant enfouissement par l'exploitant de la carrière d'accueil sous la responsabilité du producteur de déchets ou de son représentant lors de la |ivraison des déchets, 
3.3 Procédure d'acceptation préalable : 

En &as de présomption de contamination des déchets et avant leur arrivée dans la carrière, le Produaleur des déchets effeclue une procédure d'acceptation préalable afin de disposer de tous les Éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité de stacker ces déchels dans la carrière Sette acceptation préalable contient à minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai de Ixiation pour les paramètres définis à l'annexe Il et une analyse du contenu total pour leg paramètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé X 30. 402-2. Seuls les déchets respectant les critères définis en annexe II peuvent être admis. 

3.4 Contrôles d'admission : 
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Tout déchet admis fait l'objet d'une vérification des documents d'accompagnement. 

Un contrèle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du régalage ets alin de vérilier l'absence de déchels non autorisés. En cas de doute, l'exploitant suspend l'admission et la subordonne aux résulats de la procédure d'acceptation préalable prévue au raphe 5.3. Le deversement direct de la benne du camion de livraison est interdit sans vérification fable du contenu de la benne ou en l'absence de l'exploitant ou de son représentant 

  

  

lé 
   

  

    

  

       

Pour le cas de déchets interdits qui pourraient être présents en faibles quantités et aisément séparables. l'exploitant doit prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce lype de déchets dans la imite de 50 m’. Les déchets recueilis (bois, plastiques, emballages.) sont ensuite dirigés vers des installations d'éliniralion adapiées dûment aulorisées. 

     

    

En cas d'acceptation des déchels, un accusé de réceplion est délivré à l'expéditeur des déchets. Le bordereau de suivi dont un modèle type est joint en annexe III peut uiilement être utilisé à cet effet 

    

Fn cas de refus, linspeciion des installations classées est informée, sous la forme d'un récapitulatif mensuel adressé en début de mois, des caractéristiques du ou des lot(s) refusé(s) (expédileur, origine nature et volume des déchets.) 
          

3.5 Registre d'adi 

  

ion 

L'exploitant lent à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté : 
- la date de réception, la date de délivrance de l'accusé de réception des déchets délivré au producteur et, si elle est différente, la date de leur stockage : = l'origine et la nature des déchets : 
- la référence du document préalable cité au point 3,2. : 
- le moyen de transport utilisé et son immatriculation : 
- la masse des déchets ; 

la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la carrière : - le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents d'accompagnement : 
- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

   

Ce registre, ainsi que l'ensemble des documents concernant l'acceptation préalable et la réception ou le refus du déchet, sont conservés pendant toute la durée d'autorisation de la carrière et a minima jusqu'à la survenance du procès-verbal de récolement du site. 

4. Fin d'exploitation 

La notiication prévue à l'article R 512-74 du Code de l'Environnement est accompagnée d'un plan topographique de la carrière qui présente l'ensemble des aménagements du site (végétation, ete.). 
Conformément à l'article R 512-76 du Code de l'Environnement cette notification est également accompagnée d'un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de la carrière. Les mesures comportent notamment 
- les mesures de maïtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : = les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage acluel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur : 
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à 

- en cas dé besoin, la surveillance à exercer, 
= les limi “lions concernant l'aménagement du l'ullisaion du so au du sous-sol, accompagnées, le cas échéant. des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des serviludes ou des restrictions d'usa 

    

  

    
Le Men appuie Su une étude de sois comprenant une caractérisation de l'étal des milieux el des: ns d'actions en vue de garanti la compaibiité de l'état des milieux avec leurs usages précisés êlé d'autorisation de la carrière        

5. Suivi de ia qualité des eaux souterraines 

      

aille aulour de la carrière un réseau de mes Ure de la qualité des eaux soulerraines situé de piézométres dont le nombre, la profondeur, la disposilion et la lréquence de prélèvement Sont déterminés sur la base d'une étude. La réalisation et l'exploitation de ces plézométres doivent s'effectuer en conformité avec les prescriptions de l'annexe IV. 

    
  

  

La survellance peut, en fonclion du contexte hydrogéologique, concerner une ou plusieurs nappes squilères souterraines et une où plusieurs carrières dans le cadre d'une convention de surveillance collective 

  

Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés sont au minimum : la demande ci imique en oxygène (DCO), les matières en suspension (MES), les hydrocarbures, les sulfates (SO) et le fer total (Fe). Ces analyses sont réalisées par un laboratoire compétent. Pendant l'exploitation, l'exploitant Stfeclue a minima une surveillance semestrielle du niveau des eaux souterraines et de la qualité de ces eaux, en période de hautes et basses eaux, 

  

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans les tableaux (éventuellement Sous forme électronique) comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence...) 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constatée par l'exploitant, l'inspection des installations classées est informée, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui conceme le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, les mesures suivantes sont mises en œuvre : 

—_ mise en place d'un plan d'action et de surveillance renforcée, = Communication, à une fréquence déterminée par le préfet, d'un rapport circonstancié sur les observations obtenues en application du plan de surveillance renforcée 

  

Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant jusqu'à la Cessation d'activité dans les formes prévues à l'article R 512-74 du Code de l'Environnement susvisé En fonction du résullat du suivi des eaux souterraines pendant [a phase d'exploitation, le préfet pourra imposer un suivi de ces éléments pendant une durée déterminée après le dernier apport de déchets, 

6. Couverture finale : 

Lorsque la cote maximale autorisée pour le dépôt de déchets est atteinte, la couverture finale suivante Sst mise en place : matériaux naturels etfou terre végétale issus de la découverte du site en une couche d'épaisseur minimale de 0,5 mètre. La couverture finale est mise en place au plus tard huit mois après 
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&voir alleint la cote maximale. La couverture inale doit être conçue de manière à prévenir les risques d'érosien et à permettre un aménagentent conforme à l'usage fulur du site 

    

UiVI des press 
annuel à M. le Préfet 

  

extérieur qui devra lransmeltre un rapport 
    tQIIS Sera ASSUrÉ par Un Organe 

Article 3 : Délais et voies de recours 
  La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de GRENOBLE. 

  

- pour l'exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir le jour où la présente a été notifiée 

    

    
pour les tiers, le délai de récours est de qualre ans à compter de la publication de l'arrêté préfector. 

  

Aticle 4 : Publication 

  

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture de lsère (Direction déparementale de la protection des populations — Service protection de l'environnement) le texte des prescriptions, procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera afflché de façon visible et en permanence dans l'établissement concerné, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, el aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux, diffusés dans tout le département ; ou tous les départements concernés. 

Article 5 : Exécution 

*_ Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère 
<__ Monsieur le Maire de LIVET ET GAVET 
*_ Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement RHONE -ALPES 

Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
+ Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France 
+ Monsieur le Colonel, Commandant du groupement de Gendarmerie de l'Isère 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Grenoble le, 15 WRs 2010 

    
Éégntion 
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Vu pour être annexé à l'arrêté 
préfectoral n° 2010-9064 du 14,3. data 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

ANNEXE | 

  

LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES François LOBIT 

Les décheis susceptibles d'être admis sont listés dans le tableau ci-dessous 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    

CHAPITRE DE LA LISTE DES DECHETS CONE 
ONE DESCRIPTION RESTRIGTIONS {üécret n°2002-540) (décret n° 2002-54) 

17. Décheis de construction el 4 170101 étans, Uniquement déchets de démoion construction et de démolition 
Mriés 

17 Déchets de constuction 4 dd 170102 (Briques. [Uniquement déchets de démolition construction et de démolition 
riés 

17. Déchels de constueton et dd 170103  Muieset Uniquement déchets de démolition Féramiques. construction el de démolition 
riés 

17. Déchels de constucton et dd 170107 Mélange de béton, | Uniquement déchets de démolition briques, tuiles et |construction et de démolition céramiques. liés 
17. Déchets de constuclion et dd 170202 Verre Seuls sont admis les déchets dérnoliion de verre non recyclables par 

leurs. 
17. Déchets Ge constucion & dd 170504 Terres et pierres {y |Al'éxclusion de la terre démaltion (compris déblais) … |végétale et de la tourbe : 

Toutefois, la réception de {erre| 
végétale est admise, non paur 
le remblaiement du sito, mais: 
pour la constitutian de 
l'horizon supérieur lors des: 
opérations de 
réaménagement      



  

ANNEXE 11 

CRITÈRES D'ADMISSION 

  

sisalon d'un essai de livilion et la mesuré du caritenu total rnomalisé NF LN 12487-2 décanbre 2002 

  

Le les de potentiel pallient est 
Le lest de lniviation à apriauer est h 

    

   

le 
leu 

Lee lation, quul que soit le choix dé 2 mélhe      

    

Seule Ixiviation de 
1 loncaon des mdaléés de call propasées dans lus 

  

  

  

  

  

o1 
  

  

  

  

  

  

    
n 4 1 Ê 

800 Tuorures 10 ulfates [ 1000 € Indice Phénois 1 OT sur élut (7) 500 = FFS (fraction soluble] 4000 
  ‘) Sille déchet ne respecte pas ces valeurs pour les & l'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeu [/S=0.1 lkg et 6000 mafkg à un ratio LIS = 10 lg. 1 féterminer la valeur limite lorsque LIS = O,1 1 
8 LIS = 10 1kg peut être déterminée par un essai 
les conditions approchant l'équilibre local. 
1”) Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées aleur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai avec ui e déchet peut être jugé conforme aux crilères 
létermination ne dépasse pas 500 mg/kg. 
‘) Les valeurs correspondants à la fractior 
les sulfates et les chlorures. 

    

     
   

   
   
   

  

kg dans les conditions d'équilibre initial 
ï de lixiviaion en bâchée ou par un essai de percolation dans] 

ulfales, 1 peut encore être jugé conforme aux critère: rs suivantes : 1500 mgf de concentration à un rati est nécessaire d'utliser un essai de percolation pau: 
: la valeur correspondant! 

pour le carbone organique total sur éluat à sa proprel n rapport L/S = 10 Vkg et un pH compris entra 7,5 et 8. d'admission pour le COT sur éluat si le résultat de cette 
1 Solible peuvent être utiisées à la place des valeurs fixées pou 

Paramètres organiques, seuils admissibles en contenu lotal - 
  

  

  

  

    

PARAMÈTRES En mg/kg de matière sèche 
JOT (carbone organique total) 30 000 (*) IBTEX {benzène, oluène, éthylbenzène etxyiènes] 6 PCB (biphényis polychlorés 7 congénères) TZ 1 Hydrocarbures (C 10 à C 40) u 500 P (hydrocarbures aromatiques polycyeliques] 50 

    
  

  

Une valeur imite plus élevée peut être admise, 
jour le COT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour 

  

, à con 
un pH 

‘dition que la valeur imite cle 500 mg/kg soit respeciée) 
situé entre 7,5 el 8,0.



  

ANNEXE III 
MODELE TYPE DE BORDEREAU DE SUIVI DES DECHETS INERTES 

Bordereau n° 

1 MAITRE D'OUVRAGE [à remplir par l'entreprise noire du maitre d ouvrage Bon éu chanter 

  

2. ENTREPRISE (à remplir par l'entreprise} Sa socle de lenirepise 

  

  

  

       nire le Stockage de vase 3 

     Taux de remplissage SR | _ us | LI 21 WE pont | 
r2-TRANSPORTEUR [à remplir par le transporteur) : 

ie Nom du callecteur - Iransporteur Nom du chauffeur Pa       

  

        

(Cachet et visa 

  

  

4. ELIMINATEUR EXPLOITANT DE CARRIERE {à remplir par le destinataire - éliminateur) : 
Nom de l'élminaleur : Adresse de destination Date: __— | dieu de traitement _ 
  

  

‘achet et visa   

  

Quantité reçue 

  

  

      
                      

D Mauvais   [Qualité du déchet: Bon D Moyen 
Refus delabenne à Motif.   

exemplaire n° { à conserver par le transporteur exemplaire n° 2 à conserver par l'éliminateur (exploitant) exemplaire n° 3 à retourner dûment complété à l'entreprise en informera le maître d'ouvrage 

 



  

ANNEXE IV 
Les preseri ialiquent aux auvrages & (piézométre) 
   eaux souterraines 

    

Genditions de réalisation et d'équipement des ouvrages 
  11- Le sité d'implantation dus ouvrages est dre Si En vie de nraîlriser l'évacuation dés     es lêles des onvrages. 

   

  

l'eau, daiv             

          

       
   

    

   

  

1 étre alliieloirement assurés au muyen de cuvulages, tuhuges, créphues. droits etat ienenis ennraprés. Les caractérslques des matériaux fubulatees {épjaie cer jstance à là Hess. À la corrosian doivent êlre anpropriécs À l'ouvrage. aux nous, 8 à qualité des ca souterraines afin de cerant era rate la qualit 

far les infilrations: d'eau depuis ta surfaré. (x réalisation dun ouvrane dot a Ra EURE mentallon dé l'espace mitr annule, carroris site cuvélage 1 1e grains JO. ur loue fa parie supérieure le l'onvraue, juscu'au réseau du terra faire Re EieNtatN Gil ra réalisée par nfeuion Sous pression par le bas durant l'exCeUNoN du     
     léraut. Un contre de qualité de la cimentaton doi êve effeclué : À comporte à mia” sénat du volume du ciment injcclé. Lorserue la technologie de foratur usée né perrnet pes lefledlier une cmentation par le bas, d'autrés lcchiques peuvent êlre mises an reuure te qu'éllés Assurent un niveau équivalent de proteclion dés aux souterraines. 

  

      
    ÊME Uuvrage ne peut en aucun cas perméllre le préléen aquifères distineis superpasés, Les isutions de baue de forate. le dévelonpaiment de l'ouvrage, par acicification ou tout autre Pcèdé. les cimenlalions, eblurations ei autres opérations dans les ouvrages daent dla gfeclués de facon à le pas altérer la structure géologique avoisinante et à présentes la qualité des eaux souterraines, 
En vue de prévenir toute pollution du ou des. mileux récepteurs, l'exploitant prévait, si écessaire. des dispositfs de raltement, par décantaion, neutralisalon ou par toute autre mélhode appropriée, des déblais de forage et des boues el des eaux cxtrales den ouvrages pendant le chantier el les essais de pompage. Les dispositfs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milleux récepteurs: Loxplalant cet tenu de signaler av préfet dans les melleurs délais tout incident où accident Soaepiible de Porter allinie à la qualilé des caux souterraines, la mise en évidence d'u Po des aux souterraines et des sols ainsi que les premières mesures priaus pour y remédier. 
pers des lavaux de forage et d'afouilement, l'exploitant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage. 

  

 Srultané dans plusieurs 
      

   

  

412: Pour chaque ouvrage, i est réalisé une margelle bétannée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur fête. Cette margell est de 3 m2 au mininum auoue de chaque tête S:30,m de heuleur au-dessus du niveau du terrain naturel, Lorsque la 18e de l'ouvrage Sébouche dans un local ou une chambre de complage, cette margelle n'est pas obligatoire. Dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser dau mon 05m le niveau du {errain naturel. 
La léle des ouvrages s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du lerain naturel ou du fond de la thambre de complage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale és ramené à 02m lorsque la léle débouche à lintéricur dun Iccal. Elle est en outre conteneur + m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel Un capot de fermeture ou tout autre disposlif approprié de fermeture équivalent st installé sur {à êle des ouvrages. | doit permettre un parfait isolement des ouvrages des inondations er ae foute pollution par les eaux superfielles. En dehors des périodes d'exploitation ou Sintervention, l'accès à l'intérieur des ouvrages est interdit par un disposif de sécurité 

  

Les conditions de réalisation et d'équipement des ouvrages doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. Tous les ouvrages sont identifiés par une plaque mentionnant les références de l'autorisation



  

1.8- Dans un délai de deux mois maine suis la fin des lisalion, l'exploitant communique au préfex, en deux exemplaires, url rapport de fin des lravaux comprenant = le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations ct dificullés ot enamalies éventuellement rencontrées 

     

      

    
   

  

          
   

       

    

    

   
  

  

             

  

le nombre d'ouvrages uffectvement réalisés. leur localisation précise sur nm fond de-caric au 125 000 érunces caulastrales de la où les parcellés sur lesquelles ils sont inplant el teurs coordonnées cécgrantiques ten Larmhert | étendu, ln ete de la tale le l'onvrame par référence au nvaleicnt de lé France ct lé code itational B$S. (Banque du sau etribué par le service déotooiaue fééiamal di Bureau de rocrershe dénlgieur et mé \ 
pour MTL La GUN su Catou du ou des niveaux dés nappes rencanirécs et 1 coupe léehmique de iéisemt las enracléritinue 

Cqpmeuts, 6x er lue dhaméties Q le à veléges 0 tubagés, accompagné des corditons de réalisation (méthode ét matériaux ulisés lors de la farrtien. volume de ciertalians, prolondeurs utteinies. développement effectués.) 
- les modalités énuipement des ouvrages et le compte rendu des Iraux de comblement, tel 
les résuitals des analyses d'eau allécluées le 6as échéant      

2- Conditions de surveillance et d'abandon des ouvrages 

  

2.1 - Les ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à gérantr la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-dvis du risque de pollition par les eaux d surface et du mélénue des eaux Issues Ge diflérents syslètnes aquiléres, ot à évier tout gaspillage d'eau 
Les ouvrages qui intercoptent plusieurs aauifèc 
nspéclion périodique, Au mirimun les dix ans, en vue de wérlier lélanchéié de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou survelllées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'étal et la corrosion des matériaux lubulaires (cuvclages, ubages.). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compté rendu de cette inspection. 

             
   

         mpernosés, (loïvent (aire l'objet d'une: 
       

    

  

  

  

22 - Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garanti l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau soutcrraine contenues dans les formations géologiques aquifères lraversées et l'absence de transfert de pollution Pour les ouvrages interceptant plusieurs aquifères superposés, l'exploitant communique au préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de comblement comprenant la date prévisionnelle des travaux de comblement, l'aquifère précédemment surveillé, une coupe dédlogique représentant les différents niveaux géologiques et les formations aquifères présentes au droit de l'ouvrage à combler, une coupe technique précisant les équipements en Place. des informations sur l'état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques ou méthodes qui seront utilisés pour réaliser le comblement. Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, l'exploitant en rend compte au préfet et lui communique, le cas échéant, les éventuelles modifications par rapport au document transmis préalablement aux travaux de comblement. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage. 

   

Pour les ouvrages se trouvant dans les autres cas, l'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de lravaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé à partir de cet ouvrage, les travaux de Comblèment effectués. Celle formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage 

3- Conditions d'exploitation dos ouvrages 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l'installation de bacs de: rétention ou d'abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux. Chaque installation doit permettre le prélèvement d'échantilons d'eau brute. Toutincident ou accident ayant parté ou susceplible de porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont portés à la connaissance du préfet par l'exploitant dans les meilleurs délais. 
Sans préjudice des mesures que peut prescrie le préfet, l'exploitant doit prendre ou faire



  

        prendre tou tant ätenle au mieu 
sures utile 
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fin à le énust de l'incident ou l'acadent p 
onséquences el y remédier 

pour nel 
8, pour évaluer le      

4- Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages 

  

En dehors des pére alias ut     

          

  

        

ouvrages de arélévement sant soigneusénrent férnés ou mi service afin d'éviter lout me on lit des Baux jx 1 fallan de resté a Aire souterraines el stiporficielles. y compris den 

5- Dispositions diverses 
sut Le Labs HUE Bt AU du Goes lasse conéitions prévues à l'article L 216 4 du cnde de l " 

 


